
avait hAte de l'avoir et le vieillard condamné devait 
être supprimé. Comment 1 Alfred Vandomino allait 
tiiaaîor qu'il vengeait u n honneur. 

» Ponrle parricide, il n'est point d'excuse. Jamais. 
on n'est admis à porter sur son pure une main sa-
erUtee. 

» Uans les circonstances actuelles, la peine a pro
noncer est celle de mort. Frappe* le criminel au
jourd'hui pour arrêter l'assassin de demain. » 

PLAIDOIRIE DE M DEMANGE 
A huit heures moins un quart, le célèbre avocat se 

lève : 
« MM. les jurés, nous allons faire trêve à l'élo-

qnenee;nous allons descendre des hauteurs où s'est 
placé M. l'avocat général..le n'ai pas le coup d'aile 
assez puissant pour suivre co dernier. Je veux un 
peu de vérité et je ne ferai point de philosophie. 

» Cet homme est-il un assassin doublé «l'on hypo
crite qui a tué par cupi.lité ? C'est lichafand. 

» Est-il un cerveau atrophié par l'alcool, qui a été 
envahi de cette idée que son père, gardien do son 
honneur, l'a trompé ? Il r.. doit pas aller à la mnit. 

» Vous avez emprunté à votre palette des couleurs 
trop noires. L'accusé était un oisif ; il fut ce que son 
père l'a fait. 

» Le père était avare, retirant de ses maisons 20 a 
35,000 francs. Il n'a pourtant pas appris à son fils le 
travail et celui-ci oisif en est fatalement arrivé i\ 
l'ivrognerie. Trois jours sur sept, ilètaitdans un état 
d'ébriété. Il forçait la porte delà cave pour aller boire 
au tonneau. 

» Les médecins diront qu'il a une responsabilité 
atténuée. Or, c'est là nreciséinent ce que je viens 
plaider. 

» Bon garçon quand il était à jeun, il frappait lors
qu'il ne 1 était pas. 

«Mais n'exagérons rien. Sa première femme a 
blanchi de bonne heure et aussitôt on lui en fait on 
reproche. Ello est morte d'une variole compliquée de 
chagrin, a dit M. le président. La variole saint. 

» Il fautde 1? mesure en toutes choses. 11 a pu être 
violent; mais il est probe, honnête. 11 s'est conduit 
avec délicatesse, envers son père, dans les questions 
d'argent. Sa mère meurt. Elis lui laisse une nu-pro
priété, sur des biens do communauté et même des 
propres. Ilpourri.it avoir do l'argent, obliger son 
père à unoliquidation. Il n'en fait rien, il ne demande 
pas do comptes à celui-ci. Ce n'est donc point un 
cupide. 

» Mais la pensée lui est venu qu'il était trahi liai
son père. Cela était-:! vrai ? Je l'ignore ; je ne veux 
point le croire, mais il en était persuadé et celte 
constatation me suffit. 

» M. le Commissaire a, d'ailleurs.déclaré que Van-
domme père était d'une moralité médiocre.Un témoin 
dit que si l'on mettait le père, la bru et le iils dans 
un même sac pour les jeter à l'eau, il n'y aurait de 
malheur que pour le sac ; C'était les placer tous trois 
sur la même ligne. 

» Il v avait des bruits, des commérages dans le 
quartier. Alfred Vaudenime était un objet de risée, 

» Son père disait : « Ses enfants et sa femme no 
sont plus les siens. Ce sont les miens. » 

» An surplus, les propos, les menaces même du 
fils, la façon dont il les formulait, attestent l'idée 
fixe, la jalousie qui le hantait. 

» Une autre fois, il escaladait le mur de la cour de 
son père, pour surprendre celui-ci ei sa femme. 

» Aux clercs d'avoué, il déclarait vouloir faire op
position au jugCRiit do séparation, parce que la lini 

"et le beau-père étaient trop d'accord. Tout cela n'est-
il pas significatif? 

» J£n allant habiter avec la femme séparée do son 
fils, Vandomme père a commis au moins une impru
dence. Il vivait ave.'elle, dans l'aisance. Quant à 
Alfred Vandomine, il ne recevait qu • cinq sous par 

jour. 
•> Celui-ci ne demandait qu'à reprendre la ' 

mono avec sa femme: il désirait la réconciliation. Jl 
va trouver M. le doyen de Saint-Martin pour l'obte
nir par son intermédiaire; et qu'allègue-t-il à ce prê
tre vénérable ? Une l'ois de plus, l'iucondnite do son 
père et de sa l'emui'. M. le Doyen intervient et qui 
repousse la réconciliation^ Le' père. 

» Le jour du crime arrive. L accusé prétend s'être 
jeté, avant de frapper, aox genoux paternels; il sou
tient qu'il a encore imploré son père et redemandé 
sa femme. Il tue et ses propos ultérieurs révèlent 
que co qu'il a voulu, c'est venger son honneur. 

nNon.ee Brest pasnn cnpioe. Tuer son père, mais, 
c'est précisément, de sapa i t , se rendre Indigne de 
lui succéder. 

» Si c'est un cupide, mort pour lui ! mais il n'est 
pas ce que prétend M. l'avocat général, l'as de peine 
capitale, dès lors; car nous ne sommes plus an temps 
où la loi exigeait oeil pour œil, dent pour dent. 

11 a été poussé par la jalousie. Elle a • te pins forto 
que le cri de la nature; elle a altéré ses sentiments 
filiaux. Mais aussi selon lui. c'était son auteur, 
c'était son protecteur, qui lui volait l'amoui conju
gal. 

» Voilà la vérité. Elle est de mon cêité, si l'élo
quence est arec le ministère publie. Je n'ai fait appel 
qu'à la froide raison du jury et je termine en îvj.ê-
taat : 

» Mort pour l'accusé, si c'est un hypocrite, il a tué 
pour de l'argent I l'itié dans le cas contraire ! Alors 
pas d'échafaud ! 

M* Démange a réellement un beau talent, une pa
role élégante et sympathique, par moment, ello 
s'échauffe et vibre. 

QUESTION AU JURY 
MM. les jurés so retirent à neuf heures, dans la 

chambre de leurs délibérations, pour répondre à 
l'unique question qui leur est posée : 

Alfred Vandomme est-il coupable d'un homicide 
Volontairo sur la personne de son père légitime .' 

Après quelques instants, le jury rentre en sèan te. 
Voici sa décision : 

Oui, A la majorité 
Le verdict est muet sur les circonstances atténuan

t e s l'Ile sont donc refus 

CONDAMNATION A1QRT 
La Cour, faisant.! 1 accusé 1 application 

•les articles 295, 299, 308, 12 et 13 .la 
Code pénal. 

1»Condamne Alfred Vandomme à la 
PKI.XK D E MORT ; 

2" Décide que l'exécution aura lieu sur 
une place publique de Ronbaix : 

3° Ordonne que, comme parricide, Van
domme sera conduit àl'échafaud nu-pieds, 
en cliemise et la tète couverte d'un voile 
noir ; 

4e Prescrit l'affichage de son arrêt . 
Le condamné entend, sans grande émotion appa

rente, la terrible sentence ; mais il parait abattu. Il 
est emmené par la gendarmerie après que M. le pré
sident l'a averti qu'il a trois jouis francs pour se 
pourvoir en cassation. 

On le fait passer par divers couloirs de la Cour d'ap
pel, afin do le faire sortir par la porte du tribunal de 
première instance. La foule est trop grande devant la 
porte de la Cour, pour qu'on le reconduise en prison 
par cette issue. 

L'audience so termine à 9 heures 1)2, de bien meil
leure heure qu'on ne s'y attendait. 

LE PARRICIDE DU RAVERDI 
A U T O U R D E L ' A U D I E N C E 

Le train quittant Roubaix à 0 h. 40, emportait 
un grand nombre de nos concitoyens vers Douai. 
C'est qu'en effet le procès de Vandomme, le parri
cide du Raverdi, avait un double attrait de curio
sité : le désir de voir l'attitude du criminel,et celui 
d'entendre Mn Démange, le célèbre avocat du bar
reau de Paris. 

Toutes les places de là salle sont numérotées .et 
la consigne la plus sév>re préside h la vérification 
des cartes. Inutile de dire qu'en peu de temps la 
salle — trop petite — de la Cour d'assises est en
vahie . 

M. le Président, avec une rare amabilité, vient 
saluer la Presse et s'informer de ce qui lui man
que. 

Pendant ce temps, un piquet du 33e de ligna, 
sous les ordres d'un adjudant, vient faite le ser
vice d'ordre, tandis que l'accusé arrive à pied, 
escorté par la gendarmerie. 

Détail à noter : la foule est très calme, on jette 
sur Vandomme des regards curieux, mais on ne 
profère aucune menace de mort. 

Le parricide jette un oeil indifférent sur ceux 
qui l'entourent. 11 n'a pas changé; la prison l'a 
même fait un peuengraisser. Il a toujours ce faux 
air de Napoléon l1"' — un Napoléon à l'air bête — 
et est sanglé dans une longue redingote. 

Quand il pénètre dans la salle d'audience, un 
long murmure parcourt le public. 

L arrivée de M1' Démange au banc de la défense 
provoque un grand mouvement do curiosité. 

Le célèbre défenseur est né en 1811 et a par 
conséquent 48 ans, mais on ne lui donnerait cer
tainement pas cet âge. Sa figure énergique, enca
drée de longs favoris, possède une vague ressem
blance avec celle de Jules Ferry — moins le ne 
Cependant. 
|» La carrière de Me Démange estdesplus brillan
tes. Voilà 24 ans qu'il est avocat, et s'il n'a pas 
toujours réussi a sauver la tête de ses clients, du 
moins tous ceux qui ont eu le plaisir de l'entendre, 
ont été surpris de son esprit incisif, de son habi
leté à tirer parti des moindres circonstances au 
profit de ceux qu'il défend, tandis qu'ils ont été 
•iharméspar sa langue claire et la tournure brillam
ment littéraire de ses phrases. 

C'est Me Démange qui a défendu Pierre Bona-
parte, Feynarou, M'oyau — co père dénaturé qui 
ayant jeté R& fille dans un puits, l'écoutait râler 
penchtî sur l'orifice qu'il réussit à préserver de la 
peine capitale, Ribaudot, Cafi'arel et Pranzinipour 
ne citer que ceux-là. 

Le tirage au sort des jurés commence. Parmi 
eux nous remarquons MM. Héquillart et Dillies de 
Roubaix. 

L'attitude de l'accusé, au commencement de' la 
séance,est calme. 11 regarde autour de lui très froi
dement et remue ses lèvres. Il se mouche aussi 
très fréquemment. Nous verrons plus loin qu'il 
s'est animé. 11 comprend qu'il s'agit de sauver sa 
tête et alors il pleure et s'écrie — lui qui a tué son 
père — qu'il n'aime que bien, sa femme cl sesen-
l'ants. 

(trace à l'obligeance de M« Démange, nous 
avons pu dire quelques paroles au condamné a 
mort à la fin de l'audience. 

Il avait perdu FOU assurance première et parais
sait très abattu. 

Allez-vous vous pourvoir en cassation ? lui 
demaudons-nous. 

Ça ne peut toujours être que les travaux for
cés répond-l-il. 

— Oui. 
— lîh bien j'aime mienx l'éehafaud. 
Sur ces mots, il nous tourne le dos, et tend ses 

mains aux gendarmes qui lui mettent les menottes. 

pain! Klle 

ut .Eh bien! 

UN OUBLI 
CONSÉQUENCES D'UNE DISTRACTION 

d'un CaaseMar «l'Etat 
Une lacune du Code civil . — L 'époux sur 

v ivan t . — Une injust ice c r ian te . — Le t t r e 
adressée à M. Ju les Simon. 

M. -Tules Simon, communique au Matin, la 
lettre suivante qui lui a été adressée par M. Paul 
Viollet, son collègue de l'Institut : 

« Monsieur et très honoré confrère, 
n .l'ai su l'occasion do rappeler récemment devant 

vous un fait relatif à l'histoire du Code Civil ei bien 
invraisemblable en soi quoique parfaitement établi. 
Vous m'avez demandé une'note à co sujet. Déférant 
à votre désir, je me propose de résumer ici, en quel
ques niots.co que j'avais l'honneur de vous dire l'au
tre jour. 

» .Nous nous entretenions,vous vous en souvenez, 
de la position faite par le Code à l'époux survivant. 
Nous considérions ce cas douloureux qui n'a rien, 
hélas, d'imaginaire, qui n'est pas forge, inventé à 
plaisir, l'n bommeriche épouse (sous lu régimedotal, 
par exemple régime est usuel dans le Midi), une 
femme qu'il aime, mais qui est sans fortune. Les 
jours, les années s'écoulent dans le bonheur. On vit 
doucement de la vie commune, et cette vie commune, 
c'est l'aisance, que dis-je, c'est l'opulence. Cependant 
l'heure fatale delà mort — les époux n'y songeaient 
point — vient è sonner. L'atné des deux, le mari. 
s'en va le premier. Il ne laisse pas d'enfants. 

» Mais ii a des parents. O* : des parents éloignés, 
sins au sixième.au huitième, au dixième, an 

douzième degré, coin ins qu'on ne oonnail pas qu'on 
n'a jamais vus. Fh bien I quel sera le sort de cette 
femme, opulente hier, do celte femme don! la vie s'est 
écoulée prés des.m uinri dans le luxe et dans l'a
bondance 1 Elle tomb ra, vous le savez, de par la loi 
française, dans lr misère, dans la noire n.Isère, 

» Ces inconnus la chasseront de eetto maison qui a 
été quarante ans, cinquante ans peut-être, sa Maison. 
La loi ne lui donne ni abri, ni i in. Ou 
en demain! ra ociit-èu'o aux Initi s iiu* Il 
sa labié. 

• Telle est la loi sous laquelle nous vivi 
comme je vous le disais monsieur et cher confrère, 
si le Code civil, plus imprévoyant mille fois que nos 
aneienm s coutumes, ne se préoccupe pas de I i posi
tion de l'époux survivaut, celte lacune déplorable 
est due purement et simplement à une distraction «'n 

eur. Le mal dont nous souffrons n'a pas été 
voulu, n'a pas été préparé sciemment parles rédac
teurs du Code cici/tune erreur matérielle s'est glis
sée dam code. Les réclamations si souvent et si 
vainement formulées fi cet égard no sonl donc, as 
fond, pas pins hardies, pas plus perturbatrices qno 
ne léserait In prétention do coiriger une erreur de 
chiffre dans un compte mal établi. Voici les faits : 

» Lo 30 déeembn I8fr2 (0 nivosa an XI), le conseil 
d'Etat discutait un chapitre, du projol de Code civil, 
intitulé : lies sare>'ssians ///•;'•;•''>•* aa eon'fànl sur
vivant on à fa République. Mallcville lit, en séance, 
une observation très importante consignée en c-s ter
nies au procès verbal: 

" M. M illev die observe qu'on a omis, dans ce cha-
» pitre, uni disposition reçue par la jurisprudence, 
» qui donnait une pension à l'époux survivant, lors-
n qu'il était pauvre et qu'il no recueillait pas la suc-
» cession. «(Cotte pension du conjoint pauvre n'est 
que l'une dos formes de nos vieux gains de survie; ce 
n'est pas d'ailieara lacombinaison ancienne la plus 
avantageuse à l'époux). 

• Personne ne souleva la moindre critique. La 
pensée d'assurer la position de l'époux survivant 
était familière à tous. Aucun des jurisconsultes pré
sents ne_songea à critiquer une proposition qui avait 
pour objet de sauve'.aider des intérêts éminemment 
respectables, à rejeter un principe qui faisait partie 
intégrante de renseignement et delà pratique tradi
tionnels. 

» Mais qu'an iva-t-U ? Ah ! voici: Treilhard.fatigué 
sans doute ce jour-là, eut une distraction et répondit: 
« L'article 50 accorde à l'époux survivant l'usufruit 
» d'un tiers des biens il)». Sur ces mots, on passa à 
l'ordre du jour. Tou< le monde était satist'aii. 

« Malheureusement, Treilhard se trompait. Le 
projet «le code était muet sur la question« Ce qui 
» n 'estpasle moins surprenant, écrit M. Boisson-
nua le . c'est que cette grave inadvertance no fut 
» relevéoni par Malleville, ni par un seul conseiller 
n d'Etat, i 'est ainsi que l'époux se trouva privé, 
» de l'usufruit que tout le monde lai reconnaissait 
n d'autant mi< ux qu'on eroya l'avoir déjà donné ». 

• Le résultai pratique, le voici : la loi française 
abandonne complètement la conjoint survivant." Les 
brusques changements de fortune résultant de la 
mort du plusrichodi s deux c es .oints atteignent s ois 
nul adoucissement, le conjoint pauvre resté seul. 
« Les époux se doivent pendant la vie secours et 
» assistance; etc'esl au ino sent, dit M. Doissonna-
» de, où le secours est devenu indispensable, qu'il 
» est refusé ». Veuf et sans enfants, je n'aurai pas 
même une créance alimentaire .m- la succession de 
ma femme : l'enfant naturel, adultérin on incestueux 
est mieux traité parle code que l'époux. 

» Mais il y a quelque chose de plus étrange encore 
que l'oubli de législateur de 1802, c'est l'incurie du 
législateur moderne. • Depuis plus de soixante ans, 
la méprise est reconnue et regrettée et. tandis que 
» tant d'autres réformes ont été opérées et s'opèrent 
» encore tous les jours, quoique moins urgentes pour 
nie bi-n public, et intéressant moins la dignité de la 
» loi, ce droit do l'époux, reconnu par le législateur, 
» attend encore sa considération légale. » 

» Voilà ce que disait, en 1874, M. Boissonnads. Et 
nous attendons encore ! Depuis le jour où il écrivait 
ces lignes. If. Boissonnade a réussi à doter le .binon 
décodes nouveaux qui procèdent des nôtres.en même 
temps qu'ils les perfectionnent et les améliorent. Il a 
pu transformer, rénover de fond en comble la légis
lation japonaise ; il n'a pas réussi à faire corriger 
dans la nôtre une erreur matérielle. Ceux qui l'ont 
précédé, ceux qui l'ont suivi, (je suis moi-même l'un 
de ces utopistes), n'ont pas roussi davantage. Une 
loi sur laquelle les partis ne peuvent compter n'inté
resse personne. 

» Mais vous, monsieur et cher confrère, qui avez 
fait quelques miracles, pourquoi n'essay. riez-vous 
point encore celui-ci? Faire voter une loi dont loprin-
elpe doit être unanimement accepté; ressusciter un 
cadavre législatif qui a reçu à deux reprises, en qua
rante ans, les honneursd un enterrement d ' premii re 
class.- (1851 : prise en considération du projet Bouriat 
— 187Î : vole par 1" Sénat du projet Delsol). 

» L'idée m'est venue de transformer en une pétition 
extra-parlementaire la note que vous m'aviez deman
dée, et ,1e vous dire : • ("est à vous qu'il appartient de 
faire parvenir jusqu'à l'oreille un pou dure de nos 
législateurs c-̂ s simples paroles : 

» Si la loi française moderne a omis ce qui faisait 
» l'objet de toute l'attention de nos anciens, ce qui 
» n'es! négligé (sauf deux exceptions) par aucuno 
» législation moderne.cela tient tout simplement à ce 
» que lo 9 nivôse, an XI. Treilhard eut une forte dis-
ii traction que ses collègues inattentifs ne relevèrent 
» pas. 

» Les droits du conjoint survivant ont été oubliés, 
» ils ont été omis par mégarde. Voilà le mot exact, 
» le mot rgoureusement historique. » 

» Le moment présent ne vous parait-il pas favora
ble ? J'apprendsqne M le ministre des finances songe 
à ne plus évaluer notre avoir d'après le montant de 
nos dettes. Ce retour du fisc au droit commun de l'a
rithmétique est si nouveau et si extraordinaire que, 
désormais tout me semble possible, tout . . . même la 
rectification d'une addition fausse. Je m'abandonne 
aux plus hautes espérances. 

» Recevez, monsieur et honoré confrère, l'assu
rance do mon bien sincère dévouement. 

» PAII.VIOLI.ET. » 

LA SITUATION COMMERCIALE 
D E B * U B A I . V - T O l I t C ' O I X i 

Roubaix-ïourcoing, 7 décembre. 
Le fait saillant de la semaine, oe sont les fluc

tuations de cours qui se sont produites sur le 
marché à terme. La situation commerciale n'a 
cependant pas changé : ils stocks n'ont certai
nement pas grossi et la laine brute se maintient 

(Il Fouet, Recueil complet des travaux préparatoire* du 
Code cirit, tome XII, page 38. 

pourtant dans des limites élevées. Il no faut 
iliitn' voir dans cette faiblesse des cours du ter
me qu'un de ces mouvements de spéculation 
tels qu'il s'en présente parfois, justifiéiijou non, 
dans des opérations de ce genre 

E l effet, la situation industrielle de nos pla
ces est toujours aussi satisfaisante que possible; 
la, fabrique travaille régulièrement, la filature 
reste bien chargée; aussi, en peignés disponi
bles, on constate toujours un bon courant d'af
faires n.prix soutenus. 

On cote actuellement : 
Peignés (l'Australie : qualité supérieure pour 

fabrique de 7..'î0 à 7.00 ; qualité courante de 
7 fr. a 7.25 ; qualité secondaire de 0.80a G.95; 
inférieures et bonneterie de ti fr. à 0.50. 

Peignés Bueoos-Avres : qualité prima supé
rieure pour fabrique de 6.60 à 0.75 ; qualité 
prima courante de 6.25 a 0.55 ; secondaire et 
bonneterie de 0,20à6.30 ; ventres et morceaux 
de 5.î)0 à 0.10. 

Les Mousses sont toujours dans l'excellente 
situation signalée il y a huit jours. 

NOUVELLES DU JOUR 
l 'n dlNcourn d e M. t a t n i c i i ' e 

Pari", G décembre. — M. Lagiif rie a prononcé, 
ce soir, au comité républicain révisionniste du 1er 
arrondissement, un discours .'ans lequel il a pré
conisé l'idée d'une campagne boul.ingisle énergi
que, lors des élections municipales à Paris, dans 
quatre mois. 

Va d i s c o u r s d e M. Crissai s u r l ' I t a l i e 
e t la F r a n c e 

Rome, 6 décembre. — La Chambre a voté une 
adresse r.''pondant au discours du Trône. 

M. Crlspi, tépondant i> une observation, affirme 
que les rapports politiques de l'Italie et de la 
France sont excellents. 

Il existe seulement, entre elles, des différends 
économiques, 

L'Italie a ouvert nue voie de solution par l'abo
lition des tarifs différentiels. 

Elle espéra que l'initiative spontanée de l'Lalio 
contribuera il établir, entre les deux pays voisins, 
des i apports d'amitié, que chacun désire. cACpei'-
sonne ne saurait ne pas désirer que la France et 
l'Italie restent amies. (Applaudissements.) 

A r r i v é e d e S t a n l e y à Zanxilini* 

Zanzibar, fi décembre. — Stanley et Casatl sont 
arrivés, aujourd'hui, à bord du navire de guerro 
allemand,le Sperbi '. 

Stanley est tout blanc. 
210 porteurs sont de retour sur 000. 
Stanley est parti le 10 avril de Albert Nyanza et 

a la fin du mois d'août de Vietoria-Nyaaza. 
l 'n «'ouille a s s a s s i n a t 

Tours, 6 décembre. — Un double assassinat a 
été commis sur la route de Vernon, à t'haiicay, au 
lieu dit Château Gaillard (Tadre-et-Loire). 

Une vielle femme âgée d'une Soixantaine d'an
nées et S* domestique, une, jeune tille de vingt deux 
ans,ont été turé à coups de niait, au. 

1/ vol a été le niobile-. un eoffre-forl qui se trou- I 
vait dans la maison a été rr.irou\0 pr<' \ d'us pres
soir appartenant à la victime, les assassina ont. 
essayé de briser ce coffre-fort; mais i..- n'ont pas 
pn y parvenir 

Certains indices font croira que !" •• iras ? été 
commis mercredi vers six heures du soir. 

Los g-*»» qui meurent de faim 
Le Bulletin officiel de la préfecture .1 > la Seine 

publie le nombre des demandes inscrites pour 
les emplois devenus vacants : 

Pour :.'•'•'•! emplois vacants, H y a 24.886 de
mandes. 

Voici les détails, ils sont navrants : 
Pourp-ieniplois do commis-auxiliaires,on compte 

2.821 candi bits inscrits; 
P o u r 8 places de garçons de bureau, 3.193can

didats; 
Pour ua emploi d'ordonnateur des pompes funè

bres, 2,378 candidats; 
l 'ont 's places de gardes dans les cimetières on 

les entrepots. •l.'i~,\< demandes; 
Enfin, pour S débits de tabac de deuxième 

classe il y a 2 ,0-- postulants. 
Ajoute:', à ee total environ 500 den "ic? r.our 

ni'!' place de facteur et 100.000 ''•• m UKUS lôsir 
les chemins de, ter. f 

Les campagnes se dépeuplent et le* - tltéBU%or-
gent de gens qui menrent de faim. 

U n k r a c k à V i e n n e 
Vienne, G décembre. - La déooafilnre de la 

maison de banque Kendler a vivement impres
sionné la société viennoise. 

M. Alfred de Kendler aîné, chef de ia maison 
actuellement en faillite, a été arrêté hii r noir sur 
la réquisition du parquet deectte ville. Il s'agirait 
de dét'Mirnement de dépôts. 

M. de Kendler occupait, entre autres fonctions, 
le poste de consul général de Suède et de Norvège 
h Vienne. 

M o r t d e Jef ferson Dav i s 
New-Orléans, 6 décembre. — M. Jefferson 

Davis, ex-président des F.tats confédérés, est 
mort. 

— . - • — 

R É O R G A N I S A T I O N 

r< présentation iiéulrielU k tmm^fmk 
Un certain nombre de députés oui saisi la Cham

bre d'une proposition de loi sur l'organisatioa de 
la représentation commerciale et industrielle. 

Les chambres de commerce sermit réorgani
sées ; les chambres consultatives des arts et ma
nufactures seront supprimées, mais pourront se 
transformer en chambres 'le commerce. Leurs 
attributions seront étendues, le gouvernement 
devra les consulter pour tout eo qui a. rapport aux 
grandes questions commerciales et industrielles, 
notamment la législation douanière ; elles seront 
autorisées à fonder, administrer ou gérer des éta
blissements tels que bourses de commerce, entre
pôts réels, appareils d'outillage maritime, maga
sins généraux, salles de ventes publiques, écoles 
dv commerce ou professionnelles, etc. 

Les membres des chambres de commerce et 
d'industrie seraient nommés par tous ies patentés 
contribuant aux frais de bourses et de chambres 
de commerce. 

11 pourrait être créé des Chambres de commerce 
françaises à l'étranger. 

Enfin, le conseil supérieur du commerce, et de 
l'industrie serait composé de la manière suivante : 
chaque Chambre de commerce nommerait un délé
gué; celles des villes ayant plus de 100,000 habi
tants en nommeraient trois: la Chambre de com
merce oe Paris on nommerait dix ; trente mem
bres seraient désignés par le gouvernement, dont 
un tiers pris parmi les Chambres syndicales d'in
dustriels et de commerçants ; enfin, les principaux 
chefs de service des ministères compétents en fe
raient partie. 

Ce conseil supérieur, qui serait composé de 170 
membres, pourrait nommer dan:- son sein une 
seetion'permaneate. Le ministre en serait prési
dent de droit. 

LAQ; EST10NDF-S inAlTES 
Noos trouvons dans le j ou rna l La Ville do 

Paris, un très intéressant article que nous 
reproduisons in-extenso : 

« Le passage de la déclaration ministérielle 
relative aux traités de commerce, rapproché d'un 
article récent de la Gazette de l'Allemagne dit 
Nord, se plaignant de ce que la liberté de l'Em
pire est cuchainée par le traité de Francfort, et 
d'une dépêche de Rome, en date du 18 novembre, 
annonçant que pour le cas oit la France dénon
cerait les traités de commerce, il so forme dès ;'i 
présent une triple alliance économique, donne 
en ce moment, à cette question capitale, son 
mexirnum d'intensité. 

» Notre journal a résolu de faire connaître à 
ce sujet, l'opinion des homme» les plus connus 
par leurs travaux ou leurs discours sur la ques
tion économique, qu'ils fassent au non partie du 
Parlement, 

» M. Louis Donzel, qui se consacre avec pas
sion, non sans succès, à la défense des intérêts 
Français et qui a élargi le champ de la défense de 
l'industrie nationale, en y englobant, le premier, 
la question des brevets et des marques de fabri
que, devait être visité le premier par nous : il a 
bien voulu nous communiquer à ce sujet son im

pression personnelle.Comme elle bat en brêeheles 
idées reçues jusqu'à présent, au sujet du traité 
de Francfort, il faut s'attendre a voir se produire 
une discussion très intéressante. 

CHU/. M. LOUIS DOMZl'L 
» I). :— Vous savez que la question des traités 

de commerce revient sur le tapis en ce moment et 
que la grande controverse économique est ouverte 
par la déclaration ministérielle lue nier aux Cham
bres. 

w R. — Cette controverse n'est pas rouverte. La 
vérité est qu'elle est permanente et continuu ; 
•sais j e reconnais que l'approche de l'échéance 
des traités de commerce, qui peuvent être main
tenus ou dénoncés, la rend plus grave que ja 
mais. 

» I). — Que pensez-vous de l'article 1 1 du traité 
4e Francfort qui accorde il l'Allemagne le traite
ment de la nation la plus favorisée. 

» R. — Je pense que la presse a égaré l'opi
nion à ce sujet ci qu'on a bien iort de lécriminer 
contre cet article, qui n'accorde pas à l'Allcmaync 
comme on le dit et comme vous le pensez, 
l'avantage en question, mais qui stipule. Véchançie 
réciproque d'une concession qui ligure dans 
plus de cent cinquante traités conclus de
puis le dix-septième, sièele, concession sans la
quelle tout traité de commerce est impossible, 
car toute concession faite par un Etat à un autre, 
achetée au prix d'une concession équivalente et 
onéreuse, se trouve,en fait, annulée, si le premier 
Etat accorde quelque temps après une faveur plus 
grande à une autre nation. 

» Non seulement,je soutiens que cette clause de 
la nation la plus favorisée était nécessaire, mais j e 
prétends qu elle a été fort utile à la France, et 
,,u'clle est sa sauvegarde dans l'avenir, si le gou
vernement sait s'en servir pour orienter sa politi
que économique. 

» I). —Vous êtes protectionniste, et sur ce cha
pitre lu, vous êtes en contradiction avec ceux qui 
combattent le libre échange, et toute la presse 
qui se plaint de l'article 11 du traité de Frauc-
l'oit. 

» R.— Cela m'est parfaitement éga!,carje n'em
prunte pas mes opinions à la presse. 

i> D. — Si cet article 11 n'est pas désavantageux 
pournous, comment expliquez-vous que AI. Pouycr-
LJuortier, le négociateur du traité de Francfort,s'en 
soit souvent si vigoureusement défendu. 

» R. — .le sais, en effet, que M. Pouyer-Quer-
ticr, .vouvent attaqué, à ee sujet, a répondu plus 
d'une fois : 1° Que la Franee n'était pas en situa
tion de refuser sa signature à un article proposé 
par l'Allemagne, au moment où ses troupes victo
rieuses occupèrent le territoire : :i'i que la clause 
de la nation la plus favorisée était tout h l'avantage 
de la France protectionniste de 1H71, à rencontre 
de l'Allemagne libre-échangiste d'alors. S'il était 
exactque l'article 11 ait été proposé par M. de Bis
marck.la première raison serait suffisante, d'autant 
plus que la seconde ne vaudrait riaa,ear lcehaiige-
menide politique économique de l'Allemagne était 
èprévoir; mais ee n'est pas M. de Bismarck qui l'a 
imposée: c'est M. Pouyer-Quertier qui l'a proposés 
au nom de la France. 

ni:sfoNs.vnii.ni:; DK M. POCTKR-gvntCTU 
» D.— Abus, selon vous, ce serait M. Pouyer-

Quertier qui serait responsable du préjudice causé 
«l ' industrie par cette clause que l'on appelle la 
« clause néfaste » puisqu'il l'aurait proposée en 
guise de traité do commerce. 

>i R. - Ne mo faites pas cire, je vous prie, ee 
que j e ne veux pas dire : l« parce que je ne veux 
accuser personne; 2» parce que, loin d'insister 
sur ce que vous appel./, le. responsabilité de .'..', 
Pouyet-Quertier je déclare, quant A moi, que, si 
j ' é ta i s à sa place, loin de m'en défendre, j e reven
diquerais hautement l 'hontour d avoir proposé et 
tau accepter la s clause de la nation la plus favo-
i isêe.t 

i.'AKTlCI.r. 11 .11 STll'il', 
» 1). — Alors, a votre avis, l'article 11 et la 

• i inse qui en résulte vous semblent absolument 
justifiés. 

i it. Cette clause, consentie entre deux nalions, 
lie d'aut-nt plus une des deux nations vis i vis de 
l'autre, qu'elle favorise le plus de nations voisines 
unies par des traités de commerce. En évoluant 
dans le sens de la protection, l'Allemagne retiraii 
à la France les profits de cette clause. C'était donc 
une bollcoccasion pour ne pas aggraver celte perte 
d'avantages économiques par des traités de com
merce pouvant être invoques par l'Allemagne, en 
vertu delà clause de la nation la plus favorisée et 
pour renverser les rôles en cessant défavorise! les 
autres na.tiona.Si le plénipotentiaire français a es-

ompté, à l'avance, la dénonciation de nos traités 
de commerce, et par ?uitc, l'annulation indirecte de 
l'article 11, il a été très habile de le proposer. 
ltENOUVEI,LKMi:.\T DES TRAITES TiK COMMERCE 

D La vérité, est que la Chambra de 1«82 a intro
duit un bémol libre-échangiste, indiqué par les 
chefs d'attaque, Liambetta, Léon Say, Frédéric 
Passy, Yves Guyot, dans un hymne entonné par le 
Parlementa la prospérité du commerce et de l'in
dustrie. Malgré l'avertissement de M. Méline, chef 
des chœurs protectionnistes, qui cria il du haut de la 
iiibune,avecraison, attention; plus de bémol! il y 
a un bécarre à la oie! Ce bécarre protectionniste, 
c'était l'article H du traité de Francfort. Ce n'est 
pas la faute de M, Pouyer-Qœrtier, qui avait 
compté comme négociateur, dès 1871, sur cette 
modulation économique, si l'on n'a pas voulu tenir 
compte do ce qu'il y avait ;\ la clé, et si la Cham
bre de IHfi a pris un dièse pour un bémol, c est-
il-dire si elle a renouvelé les traités de commerce, 
malgré les indications du traité de Francfort, en 
faisant ainsi prendre à la France la posture peu 
avantageuse d'un Etat libre-échangiste en face 
d'un Etat protectionniste qui était précisément, en 
1871, celle de l'Allemagne, vis-à-vis de la France; 
car, eu pareille conjoncture, c'est l'état protec
tionniste qui domine la situation, s'il est aimé de 
la clause île la nation la plus favorisée à l'égard 
d'une nation qui accorde des faveurs aux Etats 
voisins. 

D 11 ne faut pas perdre de vue que sans ce renou
vellement des traités de commerce, la clause de 
la nation la plus favorisée serait devenue lettre 
morte pour l'Allemagne dès l'année IHStl. » 

(A suirre.) 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Roubaix. 
6déc. —Hauteur barométrique : 770, —Température : 
A 7 heures du matin 0 degré audessus de zéro. 
A l » du soir.. 0 degré endossas de zéro. 
A ô » » 0 degré audessus de 7.<ro. 

Paris, ti décembre.— La pression s'élève encore sur 
le centre et l'ouest du continent : le baromètre est 
très élevé sur une ligne qui s'étend de Brest (776 
mjm) à Moscou (787 mtm). Les bourrasques passent 
au Nord, dans les ['.u-epes de l'Ecosse, lundis qu'une 
zone I'I pression r l i t i veinent raible (765 uiiui) existe 
sur la Méditerranée. Le vent est très fort du sud-
ouest eu Ecosse; il souille toujours des régions Est 
sur nos cotes de la Manche e( do l'Océan,où il tend à 
fraîchir; il cstviolcnl du novd-ouesl au sommet du 
Puy-de-Dôme. 

En Europe, le temps est généralement sec ; On si-
gnn'.e.toutefois, de faibles neiges ou pluies dans quel
ques stations. 

La température est en baisse, excepte sur nos 
régions de l'Ouest et du Centre. Le thermomètre 
marquait ce matin : —17 degrés a Moscou. — 4 à 
Vienne, — :i é Lyon, — 1 à Paris, 1 i\ Biarritz et 12 à 
Alger. 

C.lliOMQLi; LOCALE 
R O U B A I X 

TRIBUN U, DE COMMERCE 
DE noritAix 

Kn Franee, le temps reste au froid avec ciel nua-
iix ou brumeux. A Paris, hier, l'après-midi et ce 

matin, temps couvert. 
Température maximum : 1 degré ô ; minimum: 

1 degrés o. 
.+. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Les engagements. — Le décret sur les engage

ments et les rengagements pour les troupes colonia
les n'est pas encore signé. Eu attendant, aucun ren
gagement ne peut être accepté pur des militaires 
renvoyés par anticipation dans leurs foyers ou 
appartenant à la réserve ou à l'armée territoriale, 
ni pour l'armée de terre ni pour l'armée de mer. 

Ees engagements volontaires sont Termes pour les 
corps ci-après jusqu'au 31 mars prochain: 

Infanterie : 3e, 6e. 9e. Ile, 17e, l«t>, Wte, 96e, 37e, 
30e, 40e, lie, rie, .t'.ie. ."de. Me, 65c.67e, 90e, 61e, 
65e, 86e. 79e. 76e. 88e, »Be, lt«e. 107e, 112e. 117e, 
122o, 198e. 186, 1 Kte, 1 lie. 169c et 169e régiments. 

Cavalerie : 5 J . 10e, lbe et Sic dragons ; 4e et 9e 
cbassi ins ; 1er. :Se. lie et 7e hussards. 

Artillerie : fie. 0c, l ie , lôo, 10e, 18e, 23e, aie, 2le, 
95e et 38e régiments. 

Enfin les engagements n« sont plus reçus pour les 
sections de secrétaires, d'administration et d'infir
miers, ni pour le train des équipages. 

C a r t e s d e v i s i t e s . — L'imprimerie du 
Journal de Roubaix offre à un prix exceptionnel, 
aux lecteurs du journal , une jolie boîte contenant 
cent cartes et cent enveloppes. ( Voir d la 4« paye). 
— Cartes do visites à Z f r . l e c e n t . 

Electioi duDim • nche « Décembre 1 « 89 
rRKSIDENT : 

M . C l . a r l o * D R O l I . E R S - P R O î J V O S T 
JLX.ES : 

1WM. B s T M O R T B K R - O t J I « X I î T 
r * r a a ç o l s I 5 4 J I S S K I , 
A d o l p h e P R O I J Y O S T 

JUOES-Sl'l'PI.f'ANTS t 
MM. »<-»•>: ( V B R È 

Voldema .• » - ! iSTIKXX S 
Kssiiln BOSSUT 

L'élection »ura lieu de dix heures du matin à 
quatre heures du soir : 

A l'Hôtel de Ville de Roubaix pour les élec
teurs des cantons «le Roubaix; 

A l'IIêilel de ville de Lannov.pourlesélecteurs 
du canton de Lannoy. 

Messieurs les électeurs consulaires sont ins
tamment priés de se rendre au Scrutin, JJiinan-
clie, 8 Décembre, pour ies élections du Tribunal 
de Commerce de Roubaix. Ils éviteront ainsi 
les ennuis d 'un second tour, et donneront une 
marque d'estime à leurs concitoyens qui veulent 
bien consacrer leur temps à des fonctions lour
des et difficiles. 

Le droit de vote pour les élections consulaires 
a été réclamé longtemps par tous les commer
çants; ce droit , aujourd'hui acquis, leur impose 
le devoir d'aller au scrutin porter leurs libres 
suffrages. 

L e m o u v e m e n t d e la p o p u l a t i o n p e n d a n t 
l e m o i s d e n o v e m b r e . — L'omcier de létat-civit 
a enregistré, durant le mois de novembre, .'107 
aaiesaaces qui se répartissent comme su;t : çii-
l'.'ints légitimes, 141 du sexe masculin et 113 du 
sexe féminin; en fiants illégitimes, 27 du sexe mas
culin et'i 'idu sexe féminin, soit ensemble 1G8 gar
çons et 139 tilles.Les morts-Bés, au nombre de 19, 
ne sont pas compris dans ces ehill'res. 

Un a compté ['.'>~ décès dont'.SI de moins de 1 
nn, 18 de 1 an à 19 ans, 19 de ~0 à 39 ans, :.'0 de 
4(1 à 59 ans et •!! de M1 ans et au dessus. 

Parmi les causes de décès, nous en remarquons 
2 de fièvre typhoïde, 1 de diphtérie, 21 de phtisie 
pulmonaire, 7 de tumeur, 3 de méningite simple, 
D de congestion et hémorragie cérébrales, 14 de 
maladies organiques du cimi', H de bronchite 
aiguë, 4 de bronchite chronique, 14 de pneumonie 
bionclio-pneumonie, 16 de diarrhée gastro-enté
rite, 9 de débilité congénitale et vice de confor
mation, 2 suicides et 23 autres causes de mort. 

11 y a eu pendant le mois de novembre 100 ma
riages, 

U n e i n v e n t i o n m e r v e i l l e u s e . — Le métier à 
tisser sans natetle. — Un inventeur américain 
vient de construire un métier^ tisser d'tanesimpli
cité surprenante qui permet, cependant, de fabri
quer à la fois du tricot, deS étoiles de fantaisie, 
des draps, des couvertures, des feutres, etc., avec 
une rapidité et une perfection qui tiennent dvt 
prodige. 

Ce métier, qui apportera nue véritable révolu
tion dans la fabrication des tissus, est. monté rue 
Joies !>".."'gmueourt n* 41 à Roubaix. Les per
sonnes qui désireraient assister à la démonstra
tion po,'iront s'adresser à ht. Victor Qncy, cour-

• à Tosrcoing, pour obtenir le permis de 
visiter. 

U n e a d j u d i c a t i o n pour tes travaux d'amélio
ration et d'entn lit n des chauss Ses, des aqueducs 
et des ouvrages d'art de la ville aura lien le mardi 
24 décembre 1889, à onze heures du matin, dans 
l'une des salies de La mairie de Roubaix. 

L a C h a m b r e de c o m m e r c e se réunirs à la 
Bourse, iunli 9 courant, à 4 heurts du soir. Voici 
l'ordre du j ou r : 

1' Question économique: rnodilication A apporter à 
la législation douanière — 2' Question de chemin 
de fer : transformation d'un train tramway. X 3' 
Oougies coionial national.— 1' Diverses communica
tions. 

ii Cœc i l i a R o u b a i s i e n n e ». — La société cho
rale la Coccilia lioubaisienne, exécutera les mor
ceaux suivants, en l'église St-Martin, dimanche 8 
décembre, à la messe de midi: 

1. Kyrie eleison, ave.- solo de basse par M. Oscar 
Lefebvre, de la composition de M. Alexandre I agye; 
2. Saltt •.-'IV. pour baryl par M. Kichardde Boeve; 
:: t . . >» jaet, arrange par M. Paul Fournier, sur 
le cli.nur Paix Charmante : i. Cœcilia, eh<eur de 
circonstance de H. Camille de Vos. 

Ba ins d e R o u b a i x . — M. Philippe, ingénieur, 
membre do la Société française d'hygiène, conces
sionnaire et constructeur breveté des Bains munici
paux de Paris,ooncessionnaire à Lille.des Haras de 
natation à eau tempérée d'hiver et d'été, voulant 
fonder un semblable établissement il Roubaix et 
ne connaissant pas l'adresse de tous ies actionnai
res de la société' des Bains xt-.\ntoine qui prend 
fin le Si liéi-embre courant, prie les porteurs de 
ces titres de bien vouloir se mettre eu relation avec 
lui pour une communication qui les intéresse. 
Lui éeiirc à Lille, lia. Boulotard de la Liberté. 

D e u x a r r e s t a t i o n s p o u r v o l . — La police a 
arrêté, jeudi soir, un ouvrier ébéniste, Aimé A. . . 
sous I inculpation de vol de cinquante-cinq francs 
en pièces de cinq francs, commis, il y a quelque 
temps, chez M. Alphonse Vandeputte, tourneur eu 
bois, rue des Fleurs, Aimé A . . . a été conduit 
vendredi matin à Lille. 

Un ouvrier rattacheur, Antoine X . . . , était re
cherché par la police pour vol d'une montre com
mis récemment chez M. Vcrnier, rue des Anges, 
lieux agents de sûreté sont allés, vendredi,l'arrêter 
chez son patron, M. Prouvost, rue de Kcaumont et 
l'ont amené au dépôt. 

W a t t r e l o s . — Xécrolo./ie. — Nous avons an
noncé, hier,la mort de M.Àntoine Desmettre, che
valier delà Légion d'honneur. 

M. Antoine Desmettre est né à Lannoy le 2 fé
vrier 1803, d'une honnête famille d'ouvriers. 

Quand vint le moment d'aller servir sa patrie. 
Desmettre partit dans un régiment d'infanterie en 
garnison à .Nancy, oh, on 1830, il signa un nouvel 
engagement. 

En 1831, son régiment, sous le commandement 
du général Uourraon, plus tard remplacé par le 
général Clausel, fut dirigé sur Alger, qu'il fallait 
prendre d'assaut. 

Les soldats campaient à Bréda, quand tme 
bombe tomba au milieu d'eux, menaçant de faire 
un épouvantable massacre. IVsmottre coupa la 
mèche enflammée, qui était sur le point de com
muniquer le feu à la matière explosible.et fut assez 
heureux pour empêcher l'explosion. 

11 fut immédiatement récompensé par le général 
lî lurmen, qui lui donna le ruban de la Légion 
d'honneur. 

Après la prise d'Alger, le régiment revint à 
Nancv. où vingt-sept soldats, parmi lesquels, notre 
héros, reçurent la croix. 

Son engagement terminé. Desmettre vint se 
fixer A Vi iïttrelos et y vécut jusqu'A sa mort, du 
produit de. son travail. 

11 s'est éteint doucement, jeudi, vers dix heures 
du matin, à son domicile, rue de la Gendarmerie. 

Ses funérailles auront lieu aujourd'hui samedi, 
à neuf heures du matin à l'église de Wattrelos. 

\ l'occasion de la Sainte-rècile, la société phi
lharmonique Les Enfants de la Lyre, de Wattrelos 
exécutera dimanche prochain, 8 décembre, à la 
messe de onze heures et demie quelques morceaux 
choisis de son répertoire. Le banquet aura lieu, le 
lendemain, lundi, à trois heures précises, au local de 
la société, chez M. Dalmotte-Heuscnrt. 

Ce tentative de vol a été comnv.se dans la nnit 
de jeudi à vendredi, riiez M. Bossut. marchand d'étof
fes en face de la renne de M. Bayait, près du fort 
Oilos. Des individus étaient ailes chez M. Bossât, 
dans l'après-midi de jeudi, et avaient demandé des 
foulards: quelques niinut. s plus tard, prétextant 
qu'aucun foulard n'était Sieur goût, ils pâmaient sans 
lien acheter. 

Jeudi, vers minuit, M. Bossut entendant du bruit 
se leva et courut à sa boutique ; un volet, dont on 
avait fait sauter la clavette, était ouvert, et un car
reau de la vitrine avait été coupé ; il aperçut, en 
même temps, plusieurs inaividns qui se suuviiient A 
travers champs,mais il ne put les reconnaître. 

Plainte a été déposée à M. le commissaire de pa
ies. 

RÉUNIONS E T CONVOCATIONS 
U n i o n a r t i s t i que e t l i t t é r a i r e . — Nous rap

pelons aux sociétaires de l'Union artistigue et 
littéraire, que o'est ce soir, samedi, rm'a lieu la 
deuxième réunion l'i-mccsuellc de la société, 20 
rue la Gare. 

Les absents seront passibles d'une amende. 
Un concert est organisé par M.Julien Koszul. 

N o u s a p p r e n o n s que M. A. Cornette, 8, rue 
Eranclilin, vient de gagner E00 fr. au dernier 
tirage mensuel de la société L i Capitalisation, 
après avoir versé deux mensualités de un franc 
VR.0T, agent général, Lille. 207'.'.M 
——. .—-•» , 

T O U R C O I N G 
EU étions du T.ibuual du Co&merce 

l>rc N O I M I M 
Nous rappelons aux électeurs du Tribunal do 

Commerce de Tourcoing, que les élections pour 
lu renouvellement partiel de 1881} ont lieu, lo 
dimanche 8 décembre 1880. i l'IIôtel-de-Ville 
de Tourcoing : que le scrutin est ouvert de 10 
heures du matin à 4 heures du soir. 

Sont candidats : 
I •fsjliSWI 

M . J u l e s D K S U R Ï M O X T , président sortant 
d'exercice. , 

Jt'iIOS TITrt.AIKKS 
M . K«!s>««p«l S I X , juge sortant d'exercice ; 
H . A l e x « n « l i . t « D Ë L E T O H U B , juge sor

tant d exercice. 
J l ' l's vr î'Pi.é.ANTS 

M . I r o i i i » F U V S , juge suppléant sortant 
.l'exercice; 

» 1 . C h a r l e s P O L L I X f - C A U L L I E ^ , 
juge i uppléast sortant d'exercice. 

C O N S E I L M U N I C I P A L 
La troisième séance de la scssii.o ordinaire de no

vembre a été tenue vendredi soir. Vingt-quatre eoa-
seiUars sont présenta 

AIIONM.MKNT lo'.S BRASSEeRS 
La Commission des hnanees, après étude des bases 

du nouvel abonnement, a fixé le chiffre à 197.0X10 fr., 
chuTrs que la Commisetoa de* hrasssMsrs a accepté. 

vtovN .i. nés i rrltaauU 
11 y a lieu de procéder à la ntiac eu adjudication des 

vidanges des cilc rie s. Le Conseil approuve le cahier 
i des charges qui n'a subi aucun changement sur l'aa-
| née dernière. 

ssavirx H i.'f.imt'v.K 
Le t eu.--, ii adopte aussi io cahier des chargea pour 

l'adjudication des fourrages au service del'ébouaye. 
i Le prix des denrées est un peu abaissé. 

B S I I M n»: r*S«B»US t:'i • ' • 
Le Conseil p>an 161 pal est appeiéa émetifseofl Itviji 

! sur les r e.iip'.cs lie gestion et les budgets des b.i.ri-
: ques d'églises. 

Kenvoi à la commission des finances, 
c u e m m; ROTBa-Dasm 

IL le Maire expose que l'attention de l'administra-
j ti. n municipal.' a'-.iit été attirée -or l'état du clocher 

del'égiisi Notre-Dame. M. Marteau, architectedé-

Sartemental, a estimé qu'il y avait lieu de procéder à 
es réparations urgentes qui ni-cessiteraient eue dé» 

. pense de4.200 fr. La fabrique tardant i procéder i 
Ces réparations, la nnuiicipaliié présenta au prési
dent de nouveib s observations. Celui-ci prétexta du 
d faut de ressources pour passer a nne aussi forte 
dépense : aujourd'hui il adresa au Conseil munici
pal une déniai.de de subvention, en raison de l'au
gmentation de la dépense qui, évaluée & 4,900 francs 
s'élèvera a 10,900 ; ftespere nne, su'.vantles usages 
des autres Conseils municipaux, il voudra bien'm 
ti : -. • toi- ; eur moitié. 

l; :i\ .i ... la Commission d is finances. 
M. Dron. -—('• • une fois de pi as coin-

t utile que leConseil municipal soit repré-
s. nté dan ; b s cons-ils de fabrique. 

M. le Maire.— Dans les grandes villes, le Maire 
n'assiste pus ù ces réunions et ii y curai! pari 

... iils à ce qu'il y assis;.,'., car ii pourri '.t 
se Irouvi r parfois n désaccord à propos de la con
fection des budgets. 

M. Inon.— i.e Conseil Municipal devrpii refuser 
de donner son avis quand il ne p u exercer nneon-
trôle sur les comptes de gestion et les budgets des con
seils de fabrique. 

nus» \ L.v i,i;.t.i..T:nV'i'i: 
Plusieurs ouvrages ont été offerts à la bibliothèque 

communale. 
lies rcine.vi.-ui.. ufs sonl votés aax généreux dona

teurs. 
vextix 

M. le Maire donneleetars des voeux déposés à la 
dernière séance pur M. Paris. 

aller S Iran « la gratuité des fournitures 
classiques danstoutca leséeoVss, 

M. le Maire pr-.p;<. de le prendre en considéra
tion et de le renvoyer aux commissions réunies des 
nuances ,t de l'instruction publique. 

l.. sec ndvœuesl relatif aux études du soir dont 
on d«mande aussi ia gratuité. 

.Même s dation et même renvoi. 
M. Dion.— Je désire être présent aux commissions 

quand cette question sers discutée. 
Troisième vœu salle d'accouchement, salle d'opé-

tations chirurgicales, nomination d'un médecin ad
joint. Prise' en coe.-i ieralion et renvoi à la Commis
sion d es linanci -s qui consultera la Commission des 

Autre vœu : Kuti'ée des vieux ménages aux hos-
] . ; • . s . 

Renvoi à la Commission des finances. 
Enfin dernier voeu : Création d'un inspecteur civil 

au bureau de bienfaisance. La Commission des finan
ces étudiera ee den ier vœu après avoir pris l'avis de 
l'administration du bureau .le bienfaisance. 

M. Dupont-Chopart. — .le 1 -, >iga.iW au Conseil 
municipal le nombre considérable d'enfants qui ne 
vont pas en classe. Je regn tte que notre commission 
scolaire ne puisse pas fonctionner : notre voisine a 
une commission qui se réunit de temps à autre, 
pourquoi la commission scolaire de Tourcoing ne 
fonctionne-t-elle pas? Je prie l'administration d'envie 

. question d'une façon très sérieuse, ce 
sera an servie à rendre au pays. IL le -Maire pro-
uii t de s'occuper de la question. 

SI ' tT DS 18'.»l 
M. te Maire présents ses prévisions budgétaires 

pour l'année 1890. 
A notre, parmi les recettes, une somme de un mil

lion a prélever sur l'emprunt de 4 millions : cells 
somme sera emplovée pour le canal, l'hôtel des pom
piers, l'amena IMU'ut d" l'H.'.iel-d >-Ville, etc. Les re
cettes s'élèvent (-.semble .'. i.'HT. Itït fr. xS c. 

Au cl. ipitre des dépenses, nous constatons des 
prévisions d'augmentation de traitement pour plu
sieurs fonctionn ares, entr'autrea de M. Van Coste-
noi.le. commissaire de police, de M. Krclier, prépose 
en chef de l'octroi. 

Le budget de l'instruction publique a été moditic 
suivant l'esprit de la nouvelle loi. 

En résume les dépenses s'élèvent à 3.867.490,43 et 
l'excédent des recettes serait de 1Ô9.969.8S. 

J.e budget est renvoyé à la Commission des fi
nances. 

Soc ié t é d e g é o g r a p h i e - — Mercredi prochain 
Il courant, à 8 h. l\t du soir, aura lieu, dans la 
grande salle des mariages de l'Hotel-de-Ville une. 
séance de géographie dans laquelle M. F.m. Dai-
reaux, avocat et docteur es droit A Puenos-Ayres, 
fera une conférence sur la République Argentine. 
Ce sujet ne peut manquer d'exciter i"i un très vit 
intérêt. M. E- Daircaux est l'auteur d'un excellent 
ou\ rage sur la Plata, pays qu'il a parcouru et 
étudié a fond : nul doute que sa conférence n'ob
tienne beaucoup de suce.'.. 

Messe Ste-Cécile.— La société d'harmonie 
J.a Fraternelle, exécutera, dimanche prochain 
.1 la grande ssesse de l'église de Notre-Uame-de-
l.ounles, trois morceaux de leur répertoire : 
Hommmaa à l'Alsacect Lorraine par Bleger, Mess 
militaire, offertoire par l'eny ; ïleur de beauté, 
marelle par Clodomir. 

U n a c c i d e n t s'est produit, jeudi soir, rue de 
Oand. M. Léon Billet, pharmacien, a fait une 
chiite si malheureuse sur le trottoir M U s'est 
fracturé la jambe à la hauteur de la cheville. 

A v i s i m p o r t a n t . — Monsieur le maire de 
Tourcoing vient de faire publier et afficher l'avis 
suivaDt : 

« Les père et mère de sept entants vivants.légitimes 
ou reconnus, ne seront pas inscrits au rôl» delà con
tribution personnelle et mobilière. 

» la - déclarations seront reçues par le contrôleur 
des contributions, en son bureau, a l'Hotel-dc-Ville. 
le étage, spécialement les lundi matin, de 9 heures a 
miéi. » . ^ 

L . I L . L . E 3 
L e conflit admin i s t r a t i f . — Si nous en 

ci ocrons l'Aftstc* Bavas, la conflit administratif 
qui s'est Élevée la préfecture ne tiendrait ni a la 
question de la contamination des eaux delà Deûle, 
ni à la querelle du Conservatoire, mais à une cause 
beaucoup plus profonde et beaucoup plus grave. 
Voici, eu effet, comment s'exprime une note 
Hacas, note visiblement inspirée par le gouver
nement: 

« Les journaux de Paris publient des renseigne
ments inexacts sur les difficultés qui s» sont pro-
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